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23



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00145 - 83 - CH DE HYERES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

24



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00145 - 83 - CH DE HYERES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

25



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00146

83 - CH DE ST-TROPEZ ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00146 - 83 - CH DE ST-TROPEZ ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

26



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00146 - 83 - CH DE ST-TROPEZ ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00146 - 83 - CH DE ST-TROPEZ ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00146 - 83 - CH DE ST-TROPEZ ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

29



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00147

83 - CHI FREJUS ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00147 - 83 - CHI FREJUS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00147 - 83 - CHI FREJUS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00147 - 83 - CHI FREJUS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00147 - 83 - CHI FREJUS ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

33



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00148

83 - CHI TOULON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00148 - 83 - CHI TOULON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00148 - 83 - CHI TOULON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00148 - 83 - CHI TOULON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00148 - 83 - CHI TOULON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

37



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00141

83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTIC ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00141 - 83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTIC ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00141 - 83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTIC ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00141 - 83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTIC ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00141 - 83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTIC ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

41



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00157

83 ADIVA CENTRE DIALYSE GASSIN Arrêté

fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00157 - 83 ADIVA CENTRE DIALYSE GASSIN Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00157 - 83 ADIVA CENTRE DIALYSE GASSIN Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00157 - 83 ADIVA CENTRE DIALYSE GASSIN Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00157 - 83 ADIVA CENTRE DIALYSE GASSIN Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

45



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00158

83 ADIVA CENTRE DIALYSE ST JEAN TOULON

Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre

des missions d'intérêt général et d'aide à la

contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi

qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00158 - 83 ADIVA CENTRE DIALYSE ST JEAN TOULON Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00158 - 83 ADIVA CENTRE DIALYSE ST JEAN TOULON Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00158 - 83 ADIVA CENTRE DIALYSE ST JEAN TOULON Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00158 - 83 ADIVA CENTRE DIALYSE ST JEAN TOULON Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

49



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00159

83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00159 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00159 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00159 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00159 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

53



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00160

83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00160 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00160 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00160 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00160 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

57



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00161

83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00161 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00161 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00161 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00161 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

61



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00162

83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00162 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00162 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00162 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00162 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

65



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00163

83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté

fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00163 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00163 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00163 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00163 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

69



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00164

83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00164 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00164 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00164 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00164 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

73



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00165

83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté fixant les

produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00165 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00165 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00165 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00165 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté fixant les produits de l'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des urgences, des soins

médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

77



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00166

83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté

fixant les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00166 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00166 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00166 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00166 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

81



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-08-00167

83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté fixant

les produits de l'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement au titre des missions

d'intérêt général et d'aide à la contractualisation,

des urgences, des soins médicaux et

réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux

forfaits annuels pour l'année 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00167 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00167 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00167 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-08-00167 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté fixant les produits de

l'hospitalisation relatifs aux dotations de financement au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, des

urgences, des soins médicaux et réadaptation, de la psychiatrie ainsi qu'aux forfaits annuels pour l'année 2024

85



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00149

84 - CH DE CARPENTRAS ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00149 - 84 - CH DE CARPENTRAS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00149 - 84 - CH DE CARPENTRAS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00149 - 84 - CH DE CARPENTRAS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00149 - 84 - CH DE CARPENTRAS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

89



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00150

84 - CH DU PAYS D'APT ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00150 - 84 - CH DU PAYS D'APT ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

90



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00150 - 84 - CH DU PAYS D'APT ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00150 - 84 - CH DU PAYS D'APT ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00150 - 84 - CH DU PAYS D'APT ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

93



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00151

84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00151 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

94



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00151 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00151 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00151 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

97



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00152

84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE ARRETE fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00152 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00152 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00152 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00152 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

101



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00153

84 - CH VAISON LA ROMAINE ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00153 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

102



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00153 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00153 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00153 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

105



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00154

84 - CHI CAVAILLON-LAURIS ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00154 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00154 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00154 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00154 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

109



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00155

84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00155 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

110



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00155 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00155 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00155 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

113



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00156

84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX

ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00156 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

114
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